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Qu’est-ce qu’un fonds de placement garanti (FPG) ?
Un FPG (ou fonds distinct) est un fonds de placement créé et établi exclusivement par une compagnie 
d’assurance vie. Il est offert au moyen de contrats qui comportent des garanties à l’échéance et au décès. 

POURQUOI CHOISIR LE CONTRAT DE FONDS DE PLACEMENT GARANTI HELIOS2 
OFFERT PAR DESJARDINS ASSURANCES  ? 

Pour accéder au potentiel de 
croissance des marchés financiers

Une offre complète vous permet de faire des 
choix qui vous aideront à atteindre vos objectifs 
d’épargne  :

• Cinq solutions d’investissement conçues selon 
votre tolérance au risque et rééquilibrées 
automatiquement.

• Quatre portefeuilles d’investissement responsable, 
si le développement durable vous tient à cœur. 

• Un choix parmi 30 Fonds individuels offrant 
une diversification à grande échelle (Revenu, 
Équilibré et répartition d’actifs, Actions 
canadiennes, Actions étrangères).

Pour protéger ce qui est  
important pour vous

Parce qu’il est offert par un assureur de personnes 
(DSF), le Contrat Helios2 vous donne accès à des 
avantages que les banques ne peuvent vous offrir :

• Votre argent pourrait être à l’abri de vos 
créanciers en cas de faillite ou de poursuite 
judiciaire1.

• Seulement cinq jours après avoir reçu l’avis de 
décès du Rentier, Desjardins Assurances versera 
le Capital-décès à votre Bénéficiaire, ce qui 
évite les délais et les coûts se rattachant à la 
liquidation d’une succession2.

1. Des conditions s’appliquent, comme la désignation d’un Bénéficiaire appartenant à une catégorie admissible. De plus, les règles d’insaisissabilité 
peuvent être complexes et varier selon la province. Veuillez vous adresser à un conseiller juridique (avocat ou notaire) pour obtenir une analyse 
de votre situation particulière.

2. Des conditions s’appliquent, y compris la réception des documents pertinents, comme l’acte de décès. Le Bénéficiaire doit être désigné 
nommément dans le Contrat.

LE CONTRAT HELIOS2 OFFRE QUATRE CHOIX DE GARANTIES :

Helios2 – 75/75 
pour une protection  

de l’épargne

Helios2 – 75/100 i 
pour une protection  

du patrimoine

Helios2 – 100/100 i 
pour une protection 

complète

Helios2 – 75/100 GRV 
pour une protection  
du revenu de retraite

Protéger et accroître la valeur de leur capital est l’une des raisons pour lesquelles  
plus de cinq millions de Canadiens font confiance à Desjardins. C’est aussi pourquoi 
Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie propose le contrat de Fonds  
de placement garanti Helios2, qui offre une combinaison éprouvée de produits 
d’assurance et d’investissement.
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Desjardins, un nom  
qui inspire confiance  !
Le Mouvement Desjardins est le premier groupe financier coopératif au 
Canada et l’une des institutions financières les mieux capitalisées au pays. 
Il jouit d’excellentes cotes de crédit comparables à celles de plusieurs 
grandes banques canadiennes et même internationales. Cela lui vaut 
notamment d’être reconnu parmi les institutions financières les plus 
solides dans le monde.
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